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développement durable



  

Rappel des budgets précédents
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Montants

Soutien à la vie associative



  

Critères d’éligibilités de la demande 
2019

● associations de protection de l’environnement
● actions ou projets visant le développement et la 

consolidation des associations environnementales 
membres de réseaux régionaux et qui contribuent à 
les structurer, à les coordonner et à les consolider 

● associations  répondant à ces critères et présentes 
au sein d’instances consultatives nationales ou 
locales qui traitent des politiques 
environnementales et de développement durable



  

Critères d’éligibilités de la demande 
2019

     Actions d’éducation à l’environnement et au 
développement durable

● Projets en lien avec l’économie circulaire (dans le 
cadre de l’appel à projet)

● Pour les autres thématiques au cas par cas et selon 
les disponibilités budgétaires

●



  

Arrêté d’attribution ou convention ?

● Point de vigilance !
● Seuil de 500 000€ sur les 3 

dernières années
– Si supérieur : forme juridique 

de la convention
– Si inférieur : forme juridique 

de l’arrêté
● Ne pas oublier la signature



  

Dématérialisation

● Adresse de la boite d’unité :
● udpdd.scte.dreal-pays-loire@developpement-

durable.gouv.fr
● Usage du dernier CERFA en date

● https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/
cerfa_12156.do

●
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